
    

         2017-02-03 

 

 

Montréal, le 3 février 2017 

 

Par dépôt électronique (SDÉ)  

 

 

À :  Tous les participants 

 

Objet : Avis sur les mesures susceptibles d'améliorer les pratiques tarifaires 

dans le domaine de l'électricité et du gaz naturel 

Dossier de la Régie : R-3972-2016 

 
 

La Régie a pris connaissance de l’ensemble des mémoires et rapports d’experts déposés 

au dossier mentionné en titre. Elle tient à remercier les participants pour cette 

contribution, qui alimente sa réflexion aux fins du mandat que lui a confié le ministre de 

l’Énergie et des Ressources naturelles. 

 

La Régie convoque l’ensemble des participants, ainsi que les experts qu’elle a retenus, à 

l’audience qui débutera le 13 février 2017, à 9h45 à son siège social situé au 800, rue du 

Square-Victoria, bureau 2.55, à Montréal. 

 

Les participants à l’audience auront l’opportunité de présenter leur mémoire pendant une 

période ne dépassant pas 45 minutes. Le cas échéant, les participants seront appelés à 

répondre aux questions de la Régie. Il n’y aura ni contre-interrogatoire ni argumentation. 

L’audience se déroulera selon le calendrier ci-joint. 

 

Enfin, la Régie demande aux participants de confirmer leur présence en audience, d’ici le 

mardi 7 février 2017 à 12 h et, le cas échéant, de lui communiquer au même moment la 

liste des personnes qui les représenteront. 

 

Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments distingués. 

 

 

Pierre Méthé pour  
Véronique Dubois, avocate  

Secrétaire de la Régie de l’énergie  

VD/ml 

p. j. 

 

 

 



 

 

 

Avis sur les mesures susceptibles d'améliorer les pratiques tarifaires 

dans le domaine de l'électricité et du gaz naturel 

Dossier de la Régie : R-3972-2016 

 

Calendrier d’audience 

 

Lundi 

13 février 2017 

Mardi 

14 février 2017 

Mercredi 

15 février 2017 
 

Lundi 

20 février 2017 

Mardi 

21 février 2017 

Mercredi 

22 février 2017 

 

9h55 – Ouverture 

10h00 – M. Pineau 

8h55 – Ouverture 

9h00 – M. Audette 

10h45 – Econoler 

 

8h55 – Ouverture 

9h00 – Gaz Métro 

10h45 – Gazifère 

 

  

9h40 – Ouverture 

9h45 – RNCREQ 

11h00 – AREQ 

8h55 – Ouverture 

9h00 – ASSQ 

10h15 – FCEI 

11h30 – ACEF 

Québec 

8h55 – Ouverture 

9h00 – AQPER 

10h15 – à déterminer 

11h30 – ROEÉ 

13h00 – Econoler 

14h45 – M. Gonzalez 

16h15 – Fin de la 

journée 

d’audience 

13h30 – HQD 

15h00 – Fin de la 

journée 

d’audience 

13h30 – ACIG 

14h45 – UPA 

15h45 – Fin de la 

journée 

d’audience 

 13h15 – GRAME 

14h30 – 

SÉ/AQLPA 

15h45 – FCCQ 

16h45 – Fin de la 

journée 

d’audience 

13h45 – CIFQ 

15h00 – AQCIE 

16h00 – Fin de la 

journée 

d’audience 

13h45 – UC 

15h00 – à déterminer 

16h00 – Fin de la 

journée 

d’audience 

 


